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Annexe 3 : Plan de situation générale et rapprochée

La société LIDL entreprend l aménagement Theix-
Noyalo, situé au niveau de Saint-Léonard lieu-dit « Moten Er Velin Ahuil
Ouest de Theix-Noyalo, en limite communale de Vannes.
La commune de Theix-Noyalo est ainsi
département du Morbihan, en région Bretagne.

représente une surface de 18 205 m².
Cette opération, à un hectare, est soumise à la réglementation « Loi 

.214-1 - rubrique 2.1.5.0).
Le projet, composé de 130 places de parking, examen 
au « cas par cas » -2 (Catégorie
n° 41a). 

Figure 1 : Plans de 
localisation du projet 

LIDL
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Annexe 4 : Nature du projet, et photos associées

, est localisé 
sur les parcelles cadastrées AS 26, AS 27 et AS 28. 

Le terrain est partiellement urbanisé, et occupé par une friche polluée, 
économique et industrielle désormais abandonnée. Un ensemble de bâtiments désaffectés, 

-Est du terrain, au niveau de la voie 
Saint-Léonard.
Le reste du site est dominé par des boisements denses. 

Figure 2 : Vue aérienne du site du projet et occupation du sol DMEAU 2023

existantes ainsi que des voiries connexes, puis 
30 places de stationnement,

dont 117 en pavés drainants.

via 
. Les voiries pour véhicules légers seront également 

traitées en pavés drainants. Parallèlement, les cheminements relatifs à la zone pédagogique au 
Sud du bâtiment seront traités en sablé stabilisé, à albedo limitée.

Les photographies ci-dessous illustrent le caractère anthropisé du site, dont la topographie a 
été nivelée et fortement remaniée, en lien avec industrielle du site. 

Accès carrossable
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Figures 3 : Extrait APD Source : SARL LIDL
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1) Modalités de gestion des matériaux et de traitement des déchets

Les entreprises chargées des travaux assureront une gestion soignée des déchets de chantier 
pour éviter toute pollution visuelle. En cas de présence de déchets dangereux, ces derniers 
seront évacués hors du chantier selon les filières autorisées, bordereaux de suivi des déchets. 

étanches ou sur rétention, au besoin, fermées (envols).

-
sites spécifiques, autorisés et dans le respect de la réglementation en la matière. Une attention 
particulière sera apportée à la localisation des zones de stockage des engins et des matériaux. 
Les stockages prolongés de matériaux ou de matériel seront limités dans la mesure du 
possible.

dépôt. Le dépôt des excédents de déblais hors du site permettra également de préserver les 
sites naturels sensibles.

Les matériaux présentant des anomalies en métaux, seront recouverts par des revêtements 
de type enrobé, béton. La traçabilité des mouvements de terres sera assurée en phase travaux 
pour préserver la mémoire du site. 

2) Gestion du confort acoustique et thermique

limiter les nuisances sonores, conformément aux dispositions du Code de la Construction et 

chaleur urbain par temps de canicule.

Les places de stat , de part la 

3)

Afin de réduire les risques de perturbation et /ou de collision, la pollution lumineuse sera 
quelques principes tout en respectant la 

réglementation vis-à-
extérieurs sera réduit au minimum indispensable, il sera sobre et homogène, de moindre 
impact sur les environnements, réduisant au maximum la pollution lumineuse et répondant à 

nt encadré de manière à ne pas 
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perturber la biodiversité, et orienté vers le sol. sol et respecteront la préconisation ci-après 
afin de réduire le risque de perturbation. Il respectera les préconisations suivantes :

Un angle de projection de la lumière ne dépassant pas 70° à partir du sol ;
Une orientation des réflecteurs vers le sol ;

-jour doit être total, le verre protecteur plat et non éblouissant ;

Basse Pression ou Haute Pression) ;

lumineux et un déclenchement automatique sur les zones de déplacements piétons.

4) Usages de modes alternatifs à la voiture individuelle

En termes de transport en commun, la gare SNCF de Vannes se situe à 15 minutes en voiture 
du projet, et à 40 minutes en moyenne en transport en commun. Ce temps de trajet peut 
néanmoins varier en fonction de la circulation et de la fréquence de passage des bus urbains.

Un arrêt de bus, desservi par la ligne 10
bourg de Theix à Vannes, se situe à une dizaine de mètres au Sud du site, et est accessible par 
modes doux (Cf. « Abords du projet de magasin LIDL »).

La fréquence en heures de pointe (6h 9h et 17h 20h) équivaut à un bus toutes les 15 
minutes. Cette dernière diminue à un bus toutes les demi-heure ou par heure en heures 

-midi.

5) Projet paysager, actions en faveur de la biodiversité et de la pédagogie

favorables à la flore et à la faune, via 
notamment :

La préservation intégrale de la zone N 
du PLU, afin de permettre aux écosystèmes de se développer librement. Cette zone 
bénéficiera une bande de gestion de 2m (en rive de la clôture mise en place) afin 
d es espèces exotiques envahissantes, tout en étant 

complémentaires essences locales ;
, réalisés sur une fosse d'environ 2 

m², creusée sur une profondeur de 0,80 à 1 m maximum, comblée de pierres
(grave/concassé calcaire 80/200) disposées en fond et de branches pardessus ;

-Est du terrain. Sur cette zone, les arbres 
existants de plus de 30 cm de diamètre seront préservés. Un broyage au sol et un
arrachage sera réalisé afin notamment de supprimer les espèces exotiques 
envahissantes ;

-Est du projet 
pour
Léonard, et favoriser la biodiversité ;
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diversité 
végétale, la faune et limitant au maximum les opérations de gestion pour économiser
la ressource) ;
La mise en place de bois mort (branchages/troncs) dans les zones de boisement, la 
zone naturelle, la zone boisée préservée et les buttes plantées, favorables à la faune et 
aux insectes xylophages.
défrichement nécessaires aux travaux ;
La mise en place de nichoirs à oiseaux cavernicoles sur la cabane à moutons, au Nord-
Ouest du bâtiment.

Une zone sera également dédiée à un parcours pédagogique au Sud-Est du bâtiment. Elle
abritera des zones refuges pour la biodiversité et sera accompagnée de panneaux explicatifs

et pédagogiques.

Seront notamment créés des buttes « 
ilots de biodiversité », composées 

locaux, de bois morts, avec 
des murgiers de pierres sèches 
intégrés dans les buttes et favorables 

telles zones pour la faune

Figure 6
Source : Cahier des Charges de LIDL France

Figure 6 : Illustration de zones de prairies de 
fauche, limitant les opérations de gestion, 

favorables à la faune et à la flore Source : 
DERVENN

Figures 6 : Bois mort et 
branchages disséminés sur le 
site pour favoriser la présence 

de la faune Source : 
DERVENN
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Figures 8 : Principe des buttes « ilots de 
biodiversité » et des murgiers Source : Cahier 

des Charges de LIDL France

Figure 8 : Exemples de gîtes à 
chiroptères et à oiseaux

Source : DERVENN
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6) Les plantations et la palette végétale

Environ 35 arbres devront être abattus pour la réalisation du bâtiments, des espaces de 
: ouvrages hydrauliques, 

espaces de giration et de voiries. 

En compensation, 26 arbres de hautes tiges seront plantés aux abords du parking et 42 
jeunes plants au niveau du boisement mixte situé au Nord-Est du terrain.

:

Toutes les plantations de massifs seront réalisées sur bâche biodégradable et copeaux de bois, 
afin de limiter les opérations de gestion et les arrosages les premières années de mise en place 
des végétaux (économie de la ressource).

Les copeaux de bois seront issus du broyat sur place des végétaux abattus dans le cadre des
opérations de terrassement, régalés sur une épaisseur de 10cm minimum.

Les plantations du boisement mixte seront accompagnées par la mise en place de copeaux de 
bois en pied de chaque sujet sur un rayon au moins égal à 0.50m (épaisseur : 10 cm minimum).

de parking), des plantations de couvre-sol seront réalisées.

Le choix est fait de planter des essences locales, adaptées au réchauffement climatique, non 
allergènes, favorables aux oiseaux, insectes, tout en étant adaptées aux contraintes de gestion.

également proposés :

pour -pâturage, géré par pâturage ;

dans

destiné à attirer et à nourrir en particulier les insectes pollinisateurs. Celui-ci sera 
composés de graines locales et composé par exemple de Anthyllis vulneraria, 
Centaurea cyanus, Centaurea jacea, Cichorium intybus, Echium vulgare Malva 
moschata, Papaver rhoeas, Origanum vulgare, Reseda lutea Salvia pratensis, Scabiosa 
columbaria.

Figure 9 : Source : DERVENN
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Entretien des espaces verts et éco pâturage :

L est limité au maximum en 
biodiversité : dessin et gabarit des espaces, palette végétale, modalités techniques de 
plantation, écopâturage.

Par ailleurs,
déchets en dehors du site.

-E gestion 
de ces espaces par rapport à la topographie, sans déchets verts ni entretien mécanique, mais 
également pour permettre la fertilisation des sols, bénéfique à la faune, et assurer une 
diversification de la flore.

2 ou 3 moutons des landes de Bretagne (espèce locale), pouvant par la même occasion 
envahissantes repérées sur le site, ont été retenus.
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Annexe 5 : Plan masse du projet et plan des constructions à démolir

Figure 10 : Plan de masse des constructions à démolir Extrait APD Source : SARL LIDL
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Figure 11 Source : SARL LIDL
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Annexe 6 : Description des abords 

-Léonard ;

;

es par la présence 
de végétations rudérales et des boisements.

Figure 12 : Abords du projet de magasin LIDL Source : OpenStreetMap

Le projet est situé dans un environnement contraint, entre infrastructures routières, anciennes 
friches industrielles, parcs

-Léonard est c
artisanales. Créé en 1983, et après avoir connu deux extensions, la zone couvre désormais 
une superficie de 60 hectares.

Atlantheix d ectares, dédiée au secteur 
tertiaire, en accueillant des entreprises commerciales, des bureaux et des services. Il a été 
créé en 1988.

La RN 165 et la RD 779B
borde le terrain à quelques dizaines de mètres.

Activités 
économiques à 
grande emprise 

foncière

(PA de Saint-
Léonard)Habitations 

individuelles 
diffuses

Habitations 
individuelles 

diffuses Arrêt de bus
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magasin. Les surfaces en eau les plus proches du terrain correspondent aux 
. Le ruisseau du Talhouët borde 

également le Nord du terrain, et forme la limite communale avec Vannes.

également en zone naturelle (dite N et Nzh) du PLU de Theix, approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 27 septembre 2010 et modifié le 14 décembre 2015.

La zone Ui est destinée aux activités et installations incompatibles avec l'habitat.

Elle est destinée aux activités de caractère professionnel, 
de bureaux, de services, commercial, artisanal et 
industriel et ne présentant pas de nuisances majeures et 
dont l'implantation ne présente pas d'inconvénients ou 
des dangers importants pour l'environnement.

La zone N est destinée à être protégée en raison, soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et 
de leurs intérêts, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit en raison de l'existence 
d'exploitations forestières. 

Le sous-secteur Nzh délimite les zones humides 
recensées.

Figure 13 : Extrait de la carte de zonage du PLU de Theix
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Annexe 7 : Plan de situation par rapport aux sites Natura 2000 

La ZSC ainsi que la ZPS du Golfe du Morbihan occupent une partie du ban 
communal de Theix-Noyalo, à environ 240 mètres du périmètre du projet.

En référence au code de l'environnement article R414-19 issu du décret du 9 avril 2010 relatif 
à l'évaluation des incidences Natura 2000 et l'arrêté préfectoral du 18 mai 2011, fixant la liste 
locale des documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions 
soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000, le projet situé hors zone classée, n'est 
pas soumis à l'évaluation environnementale.

Le projet est également connecté hydrologiquement à ces sites NATURA2000, 
via le Chenal Saint-Léonard.

Figure 14 : Carte de localisation des espaces Natura 2000 Source : INPN, GoogleEarth

Des objectifs forts ont cependant été fixés pour ce projet concernant la gestion 
des eaux pluviales. Compte tenu des mesures compensatoires mises en place (massif de 
cailloux en pavés drainants, bassin à sec), le projet n'aura pas d'incidence sur ces sites Natura 
2000, notamment en matière de qualité des eaux. La mise en place de ces mesures
compensatoires définies dans le cadre de ce projet (cf. annexe 8
qualité des eaux de ruissellements du projet.
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Annexe 8 : Etude hydraulique

Nota Bene : Le dossier réalisé en amont du projet finalisé peut présenter des surfaces 

ouvrages de gestion des eaux pluviales.
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1 Introduction 

La société LIDL entreprend le transfert de son magasin de Séné sur la commune de Theix 
Noyalo, au Nord-ouest  dans la zone  de ATLANTHEIX. 

18 205 m². 
 

 supérieure à un hectare, est soumise à la réglementation « Loi 
 » (article R214-2 - rubrique 2.1.5.0).  

 
De plus, le projet étant composé de 130 places de parking ouvert au public, il sera également 
soumis à un examen de « cas par cas  
 
La commune de Theix Noyalo a intégré la collectivité du Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération GMVA dont la collecte des eaux pluviales de son territoire est régie par un 
règlement de gestion. 
 
 

 en accord le règlement de GMVA. 
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2 Description du projet

2.1 Localisation

au Nord-ouest de 
Theix Noyalo.

est bordée :

au Nord-est par la rue Saint Léonard ;

au Sud par la route départementale D779bis ;

Figure 1 : Localisation du projet d'aménagement

de 18 205 m² est située dans la section AS du plan cadastral 
de la commune de Theix Noyalo et sur les parcelles 26, 27 et 28.

Projet LIDL

Bourg de Theix Noyalo
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Le site pollué 
fortement dégradée. 
 

Figure 2 : Vues du site initial 
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2.2 Contexte historique du site 

Le projet de bâtiment 

 
 

-service et 
un laboratoire. 
 
Dans le cadre du rachat du site par la commune, cette dernière a fait réaliser par le bureau 

dans les sols, les eaux souterraines et les eaux superficielles. 
 

neuf zones ont été identifiées comme étant polluées. 
 
Des recommandations avaient alors été prescrites pour la dépollution de ces 
zones. 
 
La dépollution de ces sols ayant un coût très élevé car elle nécessite des terrassements de 
volumes importants ainsi que leur transport et leur traitement, une zone a été totalement 
dépolluée et une autre partiellement. 
 
Un diagnostic complémentaire a été réalisé en 2016 toujours par SEREA. 
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Site LIDL

Figure 3 : Localisation des zones polluées suite au diagnostic complémentaire de 2016



Notice hydraulique 

LIDL  56 450 Theix Noyalo - Janvier 2024 9 

2.3 Projet aménagement 

 
18 205 m2 

le cadre du développement de son offre sur le territoire de Golf Morbihan Vannes 
Agglomération GMVA. 
 
 
Ainsi, la société LIDL projette de transférer son magasin actuel situé à Séné dans la commune 
de Theix-Noyalo afin de répondre aux besoins croissants de ce secteur touristique (Vannes - 
et communes alentours). 
 
 

 695,16 m2. 
 
 

-dessus de 
certaines places de parking mais cela ne neutralisera pas le caractère drainant de ces places. 
 
 
En outre, une partie de la voirie de circulation sera également réalisée en pavés drainants afin 
de réduire  
 
 

-ouest une zone arborée qui sera 
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Plan de masse au 1:1000

Zone arborée 
conservée

Figure 4 : Plan de masse du projet d'aménagement
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3 Contexte règlementaire local 

3.1 Règlement GMVA 

La commune de Theix-Noyalo a transféré la gestion des eaux pluviales urbaines à la 
communauté des communes du Golfe du Morbihan Vannes Agglomération GMVA. 

gestion des eaux pluviales urbaines entrée en vigueur depuis le 1er septembre 2022. 
 
Le principe de ce règlement est basé sur le « zéro rejet » : ce qui implique que les eaux de 
pluie ruisselées doivent être infiltrées près de leur source et à la parcelle. 
Ainsi, le règlement local stipule : 
« 
élaboré sans rejets au domaine public, a minima, pour une pluie de période de retour 10 ans sur 240 
minutes soit 35mm. 
Au-

s saturés.» 

 

suivante : 
 

 
 
Le tableau ci-après résume les surfaces imperméabilisées à prendre en compte pour le calcul 
du volume à infiltrer. 
 
Tableau 1 : Valeurs des coefficients d'imperméabilisation proposées par GMVA 

Surfaces perméables Cimp 

Espaces verts 0 

Surfaces semi-perméables Cimp 

Surface pavée à joints en sable ou végétalisés - Chemins en 
sable 

0 

Voirie étanche ou poreuse avec structure réservoir 0 

Toitures végétalisées stockantes 0 

Surfaces imperméables Cimp 

Toitures classiques 1 

Voirie étanche 1 

 
Toutefois, nous avons considéré un  pour les 
surfaces semi-perméables. 

Volume de stockage à infiltrer V (m3) = Surface imperméabilisée Simp (m2) * 
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3.2 Conformité avec le contexte historique 

Comme indiqué au paragraphe 2.2, huit zones présente une pollution des sols ou des sous-
sols et elles ont été répertoriées sur la figure ci-dessous : 
 

 
 

non polluées. 
 : 

 Le massif de cailloux (cf. figure 4 : plan de masse) sous la voirie drainante et les places 
 ; 

  du site. 
 
  

Figure 5 : Superposition des zones polluées et du plan de masse 



Notice hydraulique

LIDL 56 450 Theix Noyalo - Janvier 2024 13

4 Étude hydraulique

4.1

Comme indiqué dans le chapitre 3, le règlement de GMVA impose une gestion par infiltration 

Le volume global à infiltrer au sein du site sera déterminer par la formule donnée 
précédemment.

En parallèle, nous allons également réaliser le dimensionnement du volume de stockage par 

coefficients de Montana précis.

Figure 6 : Zonage proposé par Météo France pour le grand Ouest
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Les coefficients de Montana retenus sont ceux de la zone 4 (Vannes, Séné, Saint-Nazaire, Arzal, 
donnés dans le tableau 1. 

 
Tableau 2 : Coefficients de Montana pour la zone 4 

 
 

4.2 Principe de gestion des eaux pluviales 

Dans un premier temps, les eaux de pluie interceptées par la voirie de circulation et les places 
de parking seront infiltrées au niveau du massifs de cailloux situés sous ces places et une partie 
de la voirie. 
Lorsque ces massifs seront pleins, les drains situés dans ces massifs assureront la vidange de 

 
 
En cas de mise en charge des massifs drainants, les eaux en surplus seront dirigées vers la noue 

-ouest du bâtiment de vente. 
 
Ce principe de gestion respectera les recommandations du règlement de GMVA : 

 
au réseau public ; 

 
En parallèle, il sera déterminé le degré de protection correspondant au volume de stockage ; 
défini par le règlement GMVA  
 
 

rétention- sous une partie des places de parking et de la voirie 
part . 

 
 

T= 10 ans  De 6 min à 1 heure De 30 min à 24 heures 

a 3,78 5,839 

b -0,576 -0,694 

T= 30 ans  De 6 min à 1 heure De 30 min à 24 heures 

a 3,977 7,115 

b -0,546 -0,696 
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4.3  

Pour la détermination des volumes de stockage des mesures compensatoires, le coefficient 
. 

 

coefficient de ruissellement : 
 

 
revêtue et la superficie totale ; 

 

 En ce qui concerne le coefficient de ruissellement, il correspond au rapport entre la 
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Les coefficients  : 
 

Tableau 3 : Coefficients d'imperméabilisation, de ruissellement et d'apport du site à l'état actuel 

État actuel 

Types de sol Surface totale (m2) Cimp Surface imperméabilisée (m2) Cr (10 ans) Surface ruisselée (m2) Cr (30 ans) Surface ruisselée (m2) 

Espaces verts 14 258 0 0 0,1 1 426 0.2 2 852 

Toitures 507 1 507 0,9 456 0.95 482 

Voirie imperméable 3 440 1 3 440 0,9 3 096 0.95 3 268 

Total 18 205 0.22 3 947 0.27 4 978 0.36 6 601 

 
 

Tableau 4 : Coefficients d'imperméabilisation, de ruissellement et d'apport du site pour la situation future 

Situation future (projet) 

Types de sol Surface totale (m2) Cimp Surface imperméabilisée (m2) Cr (10 ans) Surface ruisselée (m2) Cr (30 ans) Surface ruisselée (m2) 

Espaces verts 10 350 0 0 0.1 1 035 0.2 2 070 

PK végétalisés 1 574.5 0.5 787 0.5 787 0.6 945 

Toitures 2 695 1 2 695 0.9 2 426 0.95 2 560 

Voirie perméable 1 300 0.5 650 0.5 650 0.6 780 

Voirie imperméable 2 285.5 1 2 286 0.9 2 057 0.95 2 171 

Total 18 205 0.35 6 418 0.38 6 955 0.47 8 526 

 
 

Le  de cette opération  ; a ainsi été évalué à . 

On en déduit le  qui sera équivalent à 37% pour la pluie 10 ans et 41%  

Il y a donc une . 
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4.4 Incidences du projet 

4.4.1 Incidences quantitatives 

La bibliographie indique que les débits avant urbanisation (type prairie) oscillent entre 3 et 8 
l/s/ha. 
Dans cette étude, nous considérons le cas le plus défavorable soit 3 l/s/ha. 
Toutefois, le site étant déjà imperméabilisé ce débit est augmenté à 100 l/s pour la pluie 
décennale et 130 l/s pour la pluie 30 ans. Ce débit ruisselle en suivant la topographie du 
site pour rejoindre ensuite ; sans gestion préalable ; le ruisseau de Talhouët en limite Nord du 
projet. 
 
 
Tableau 5 : Évaluation du débit de pointe à  

LIDL Theix Noyalo  

Surface 
totale 

Coefficient 
 actuel 

 

Pente  Coefficients de Montana Débit de pointe actuel 

A (m²) Ca I a b Q (l/s) 

Pic décennal 18 205 0,25 0,022 3,78 -0,576 100 

Pic trentennal 18 205 0,29 0,062 3,977 -0,546 130 

 

Figure 7 : Plan topographique du site et localisation du ruisseau de Talhouët 
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Tableau 6 : futur 

LIDL Theix Noyalo  

Surface 
totale 

Coefficient 
 actuel 

 

Pente  Coefficients de Montana Débit de pointe actuel 

A (m²) Ca I a b Q (l/s) 

Pic décennal 18 205 0,37 0,022 3,78 -0,576 125 

Pic trentennal 18 205 0,41 0,022 3,977 -0,546 160 

 
 
Le débit de pointe aménagement du site (état projeté) est estimé à 125 l/s 
pour une pluie de référence 10 ans et à 160 l/s pour une pluie de référence 30 ans. 
 
Des mesures compensatoires doivent donc être mises en place afin de limiter l

du site. 

.  
 
 

4.4.2 Incidences qualitatives 

 
 
La mise en place de mesures compensatoires est donc nécessaire pour limiter le départ de 
MES vers le milieu récepteur. De même, des mesures de gestion doivent être mises en place 
afin de retenir 
en stationnement. 
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4.5 Mesures compensatoires 

compensatoires doivent être réalisées en fonction des caractéristiques du terrain et avec le 

urbanisation, à  
 

4.5.1 Collecte des eaux pluviales 

Les pentes des voiries seront orientées de façon que les eaux de pluie ruissellent vers les 
noues de collecte peu profondes (moins de 50 cm) situées entre les rangées de places de 
parking. 
 
Ces noues disposeront de regards-grilles qui seront raccordés aux massifs drainants et 
infiltrants situés sous les places de parking et une partie de la voirie de circulation. 
Les structures en matériaux poreux (massif de cailloux) peuvent être alimentées de deux 
façons : 

 
pavés ECORASTER ou voirie à enrobé poreux) ; 

 r). 
 
Les drains situés dans les massifs de cailloux seront raccordés à la canalisation principale qui 

 
 
Un caniveau-grille sera posé en bas du quai de chargement des camions et raccordé la noue 

 
Les eaux de toiture seront dirigées vers la cuve de récupération de 5 m³ et le trop-plein sera 

 
sera équipé de zones de décantation permettant ainsi de retenir 

les particules grossières contenues dans les eaux de ruissellement.  
Les places de stationnement seront réalisées en pavés drainants (cf. figures suivantes). 
 

 
Figure 8 : Exemple de parking en pavés drainants  Magasin type LIDL 
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Figure 9 : Coupe de principe d'un parking drainant 

 
 
 

4.5.2 Stockage des eaux pluviales 

Le calcul hydraulique a été réalisé selon la méthodologie du règlement de gestion des eaux 
pluviales de GMVA. 
 

 
 
Tableau 7 :  évaluation du volume à stocker 

Zone Cimp A (m²) H10ans (mm) V (m3) 

 0,35 18 205 0,035 225 

 
Le volume global à stocker 225 m³ pour 35% 

. 
 
 
 
 
 
 

Volume de stockage à infiltrer V (m3) = Surface imperméabilisée Simp (m2) * 
 



Notice hydraulique 

LIDL  56 450 Theix Noyalo - Janvier 2024 21 

Méthode des pluies IT77 : 
En considérant le débit de fuite à 5,5 l/s (3 l/s/ha) et les coefficients de montana de la zone 4, 
on en déduit via la méthode des pluies que ce volume de stockage (225 m3) correspond à 

protection trentennale. 
 
Tableau 8 : Évaluation du volume de stockage via la méthode des pluies 

Zone Ca A (m²) Qf (m³/s) V30 ans (m3) 

LIDL THEIX 0,41 18 205 0,0055 225 

 
La surface des parkings en pavés drainants et de la voirie drainante étant de 2 804 m² environ, 
le volume du massif de cailloux est alors évalué à environ 840 m³ (épaisseur d  30 cm 
 Granulométrie 20/4 295 m³ (indice de vide = 35%). 

 

compte.  
 
Le volume pris en compte dans le massif de cailloux des places de parking en pavés 
drainants a alors été évalué à 200 m³. Ce volume sera déduit du volume de stockage. 
 
On déduit que le massif assurera 89% du stockage global. 
 

 
 
Une cuve de récupération de 5 m³ des eaux pluviales sera également installée pour un 
usage non-alimentaire 

 

pic de ruissellement. 
 
 

La noue paysagère volume de stockage de 25 m³. 
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Figure 10 : Coupe de principe chaussée réservoir sous voirie à pavés avec drain de répartition 
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Figure 11 : Plan de gestion des EP 
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Figure 12 : Plan des coupes longitudinales de la noue d'infiltration 
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4.5.3 Pollution accidentelle 

 ainsi stoppée dans la 
zone de stockage, sans risque de déversement vers le milieu naturel.  
Par ailleurs, le réseau et les bassins devront être nettoyés par une entreprise spécialisée. 
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5 Entretien des ouvrages 
 

 
La propreté de la noue doit être maintenue, la présence de gravas et de détritus peuvent 
empêcher son bon fonctionnement.  

a noue. 
 
La noue   
celle-ci se résumera donc : 

 La collecte des végétaux dans  ; 

 Un ou deux faucardages annuel(s). 
 
 
Un bassin de stockage est un ouvrage de gestion des eaux pluviales qui peut se 

doit être réalisé après chaque épisode pluvieux important. 
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6 Conclusion 
 

Theix Noyalo. 
 
Le terrain est actuellement urbanisé par deux bâtiments en ruine et une voirie de circulation. 

18 205 m2 es bâtiments et 
voirie existante commerce
des places de stationnement. 
 
Le débit de pointe est estimé à 125 l/s pour un  et une 
imperméabilisation actuelle de 37% et 160 l/s pour une pluie de référence 30 ans et un 
coefficient de 41%. 
 

qualitatif du projet sur le milieu récepteur (ruisseau de Talhouët). 
 
La collecte des eaux pluviales du futur projet sera assurée par un réseau de canalisations 
enterrées et de noues. 
 
La capacité globale de stockage pour une 
(règlement GMVA) a été évaluée à environ 225 m³. 
 

 : 

 Une noue de rétention et infiltration à ciel ouvert à créer au Nord de 25 m3 ; 
 

 Un  avec drain raccordé à la noue ; disposant de 200 m3 de 
volume de vide ; situé sous les places de parking et une partie de la voirie (1 300 m2 
de voirie perméable). 

 

rejet vers le milieu naturel. 
 

cette étude. 
 
Le projet a tenu compte des préconisations du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE « Golfe du 

 ».  
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Annexe 9 : Sondages Zones Humides

Inventaire communal

en 2010, et annexé à ce dernier.

Les visites de terrain ont eu lieu les 28 et 29 avril 2009 (1ère phase) et 20 mai 2009 (2ème 
phase). 

Figure 15 : Inventaire des Zones Humides réalisé dans le 

inventoriée en annexe du PLU de Theix. 

Ce secteur est néanmoins situé hors de 

Investigation complémentaire 

Un inventaire complémentaire des zones humides, grâce à des sondages pédologiques a été 
-environnement. 

Figure 16 : Carte des sondages 
pédologiques TBM environnement
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Annexe 10 : Synthèse des enjeux écologiques

Une étude écologique du site a été réalisée par TBM environnement. Elle repose sur une série 
flore -

Inventaire flore

Lors des passages sur le 
terrain 12 espèces inscrites 
sur la liste des plantes 
vasculaires invasives de 
Bretagne ont été recensées. 
Parmi celles-ci, 6 sont 
classées invasives avérées et 

attention particulière lors de 
la phase travaux.

Figure 17 : Tableau des espèces exotiques envahissantes observées sur le site 

Figure 18 : Carte de localisation des espèces exotiques envahissantes (TBM environnement 2022
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Inventaire habitats 

Inventaire faune

au niveau national et régional. Cependant, parmi celles-ci 42 espèces sont protégées sur le 
territoire métropolitain ainsi que leurs habitats. 

ces espèces nicheuses, 3 présentent un statut de conservation particulier, considérées comme 
espèces patrimoniales (le Bouvreuil pivoine, le Serin cini et le Pic épeichette).

Figure 19 : 



:
A sur la commune de Theix-Noyalo (56)

transferts après la réhabilitation du site. 

Figure 20
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